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ARTICLE 10

1. Les Etats contractants s’engagent, conformement au 
droit. international et national, ä s’efforcer de prendre 
les mesures raisonnables en vue de prevenir les infrac
tions visees ä l’article 1er.

2. Lorsque le vol d’un aeronef а ete retarde ou inter- 
rompu du fait de la perpetration de l’une des infrac
tions prevues ä l’article 1er, tout Etat contractant sur 
le territoire duquel se trouvent l’aeronef, les passagers 
ou l’equipage facilite aux passagers et ä Г equipage la 
poursuite de leur voyage aussitöt que possible. II resti- 
tue sans retard l’aeronef et sa cargaison ä ceux qui 
ont le droit de les detenir.

ARTICLE 11
1. Les Etats contractants s’accordent l’entraide judiciaire 
la plus large possible dans toute procedure penale rela
tive aux infractions. Dans tous les cas, la loi applicable 
pour Г execution d’une demande d’entraide est celle de 
l’Etat requis.
2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1er du pre
sent article n’affectent pas les obligations decoulant des 
dispositions de tout autre traite de caractere bilateral 
ou multilateral qui regit ou regira, en tout ou en partie, 
le domaine de l’entraide judiciaire en mattere penale.

ARTICLE 12
Tout Etat contractant qui a lieu de croire que l’une 

des infractions prevues ä l’article 1er sera commise 
fournit, en conformite avec les dispositions de sa legis
lation nationale, tous renseignements utiles en sa pos
session aux Etats qui ä son avis seraient les Etats vises 
au paragraphe 1er de l’article 5.

ARTICLE 13
Tout Etat contractant communique aussi rapidement 
que possible au Conseil de l’Organisation de P Aviation 
civile internationale, en conformite avec les dispositions 
de sa legislation nationale, tous renseignements utiles 
en sa possession relatifs:
a) aux circonstances de l’infraction;
b) ацх mesures prises en application du paragraphe 2 

de l’article 10;
c) aux mesures prises ä l’egard de l’auteur ou de l’au- 

teur presume de l’infraction et notamment au resul- 
tat de toute procedure d’extradition ou de toute autre 
procedure judiciaire.

ARTICLE 14
1. Tout different entre des Etats contractants concer- 
nant l’interpretation ou l’application de la presente 
Convention qui ne peut pas etre regle par voie de nego- 
ciation est soumis ä l’arbitrage, ä la demande de Tun 
d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent ladate 
de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent 
pas ä se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 
l'une quelconque d’entre elles peut soumettre le diffe- 
rend ä la Cour internationale de Justice, en deposant 
une requete conformement au Statut de la Cour.
2. Chaque Etat pourra, au moment oü il signera ou 
ratifiera la presente convention ou у adherera, declarer 
qu’il ne se considere pas lie par les dispositions du pa
ragraphe precedent. Les autres Etats contractants ne 
seront pas lies par lesdites dispositions envers tout Etat 
contractant qui aura formule une telle reserve.

3. Tout Etat contractant qui aura formule une reserve 
conformement aux dispositions du paragraphe prece
dent pourra ä tout moment lever cette reserve par une 
notification adressee aux gouvernements depositaires.

ARTICLE 15

1. La presente convention sera ouverte le 23 septembre 
1971 ä Montreal ä la signature des Etats participant ä 
la Conference internationale de droit аёгіеп tenue ä 
Montreal du 8 au 23 septembre 1971 (ci-apres denom- 
тёе « la Conference de Montreal ~). Apres le 10 octobre 
1971, eile sera ouverte ä la signature de tous les Etats 
ä Washington, ä Londres et ä Moscou. Tout Etat qui 
n’aura pas signe la convention avant qu’elle soit entree 
en vigueur conformement au paragraphe 3 du present 
article pourra у adherer ä tout moment.

2. La presente convention est soumise ä la ratification 
des Etats signataires. Les instruments de ratification 
ainsi que les instruments d’adhesion seront deposes 
aupres des gouvernements des Etats-Unis d’Amerique, 
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Republiques socialistes sovieti- 
ques, qui sont designes par les presentes comme gouver
nements depositaires.

3. La presente convention entrera en vigueur trente 
jours apres la date du depot des instruments de ratifi
cation de dix Etats signataires qui ont participe ä la 
Conference de Montreal.

4. Pour les autres Etats, la presente convention entrera 
en vigueur a la date de son enta-ёе en vigueur' confor
mement au paragraphe 3 du present article ou trente 
jours apres la date du depot de leurs instruments de 
ratification ou d’adhesion, si cette seconde date est 
posterieure a la ргетіёге.

5. Les gouvernements depositaires informeront rapide- 
ment tous les Etats qui signeront la presente conven
tion ou у adhereront de la date de chaque signature, 
de la date du depot de chaque instrument de ratifica
tion ou d’adhesion, de la date d’entree en vigueur de 
la presente convention ainsi que de toutes autres com
munications.

6. Des son entree en vigueur, la presente convention 
sera enregistree par les gouvernements depositaires 
conformement aux dispositions de Particle 102 de la 
Charte des Nations Unies et conformement aux dispo
sitions de Particle 83 de la Convention relative ä 
l’Aviation civile internationale (Chicago, 1944).

ARTICLE 16

1. Tout Etat contractant peut denoncer la presente con
vention par voie de notification ecrite adressee aux 
gouvernements depositaires.

2. Pa denonciation prendra effet six mois apres la date 
ä laquelle la notification aura ete regue par les gouver
nements depositaires.

EN FOI DE QUOI les Plenipotentiaires soussignes, 
düment autorises, ont signe la presente convention.

FAIT ä Montreal, le vingt-troisieme jour du mois de 
septembre de Pan mil neuf cent soixante et onze, en 
trois exemplaires originaux comprenant chacun quatre 
textes authentiques rediges dans les langues frangaise, 
anglaise, espagnole et russe.


